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K. L Lnivorsité a aussi 1,. ,>ouvoir d'établir d.^s
siiecm^ales et des chaires; de constituer d'autres facul-
tés ou écoles; de se rattacher, par la fusion ou Taffilia-

V*"'; 'r'
?^"'^*'-' '^ •'««'"•"' «ffili''"«. «Kivgées ou annexées:

<
e s affilier, s agivger ou s-annexer d'autres institutions

du même genre.

Pouvoir iréia-
Mlrdcs ohal-
ros ot (lo rons-
tllucr (rnii-
trcsfnciiltC's.

^
13. LTnivei-sité iwMit exercr ].>s pouvoirs mention-

m-s aux articles 10, Il ot U, à Montréal et partout en
.lehors de Montréal, excepté ,lans le.s limitas actuelles de
la province (H?clésiasti«jue de Québec.

14. LTniversifé jmssède tous les pouvoirs ordinai-
res des corporations civiles. En j)articulier, elle peut
acquérir, accepter, recevoir et po^sé.ler <les terrains,
bâtiments et autres propriétés et biens, meubles ou im-
nieublcs. Elle peut de nivme les hypothé^pier, vendre,
aliéner, céder, louer ou échanger, et en aapiérir .l'autres
.•n leur heu, selon qu'elle le juge à propos. Mais la valeur
annu(^lle de ces immeubles ne doit oas dépasser la somme
.10 un million de pi.,stres. l/['„iversité peut, ,1e temps à
a.',re, en.prunter de largent sur son crédit: elle peut
aussi émettre des bons, ol.-gations ou autres valeurs
pour touti-s les sommes en.pruntées. aux prix jugés né-
cessaires ou convenables. Elle peut hypothéquer et
engag..r ses biens mobiliers et imn.obilie.-s pour garantir
le reml>oui-sement d. toute .;omme empruntée par elle
^.llc peut aussi -^.xproprier. en suivant les formalités pres-
crites par les articles 656r,. 6066, 6rx67, 6568, 6r,69 6r,€9ff
G.hO, 6,,71, 6574, 6.-,75, 6578, 657!), 6580. 6581, 6582, 658.V
b.j84, 6.)«.) et 6586 des Statuts refondus, 1909 tel (ura-
mendés.

'

Tous les corps privés ou publics y compris, notamment,
k-s fabriques et les commissions scolaires, les corjwra-
tions municipales, les corporations de cités ou de vilK^
peuvent décider, par règlement qui deviendra en vigueur
par sa seule adoption par la corporation, de lui venir en
aide par voie de donations, en nature ou en argent de
subventions, de garanties ou autrement. I^ paragraphe
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